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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 71 par la phrase suivante :

« L’entraînement en contexte nucléaire, radiologique, biologique et chimique (NRBC) sera 
accentué. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite s’assurer que la préparation opérationnelle en 
contexte NRBC soit accentuée. Le NRBC représente un enjeu considérable, comme le rappelle 
malheureusement les événements autour de la centrale de Zaporijjia, et s’y préparer est essentiel.

Pourtant, alors que dans le passé, 900 personnels étaient formés en contexte radiologique sur le site 
de la DGA Techniques terrestres, aujourd’hui, ce ne sont que que 150 personnels qui le sont.


